
perdit l'équilibr"» et tomba d'une har teur de quatre 
mètres. 

Dans sa chute il s'est fracturé le poignet droit, 
foulé le poignet gauche et a reçu plusieurs contusions 
au genou gauche. Il a été transporté à son domicile. 

Samed i so i r , vers sept heures, un cheval harna
ché, se trouvait seul Place Nadaud.L'agent de service 
le conduisit au poste etl'écroua... à l'écurie de l'esta
minet de la Cloche, rue Neuve en attendant que son 
propriétaire vienne le réclamer. 

U n m a r c h a n d de charbon a été écroné, dans la 
soirée de samedi, pour avoir vendu des sacs n'ayant 
pas le poids réglementaire. 

Plusieurs autres marchands sont soupçonnés d'exer
cer la même fraude. Une enquête est ouverte. 

U n e scène d e v io lence s'est produite, vendredi 
soir dans un estaminet de la rue Daubenton. Plu
sieurs consommateurs se sont pris de querelle, et 
toute la garniture du comptoir, verres, bouteilles, 
etc., a volé en éclats.Le cabaretier a reçu une chope 
a la figure et a été grièvement blessé. Soudain l'un 
des clients a éteint le gaz et une véritable bagarre a 
en lieu. La femme de l'un des batailleurs, Marie S..., 
en voulant faire sortir son mari de l'estaminet a été 
prise par la cabaretière et a reçu un coup de poing 
dans la poitrine. Le cabaretier a porté plainte, mais 
les agresseurs sont inconnus. Cest a la suite d'une 
discussion de jeu que la bataille s'e3t déclarée. 

U n f a u x . . . d ë g r a i s s e u r . —Un individu âgé 
d'une quarantaine d'années, et voyageant avec une 
marmotte, se présentait samedi matin, dans une 
maison de la rue de Lannoy. Il demandait qu'on lui 
confiât de vieux effets qu'il se chargeait de remettre 
à neuf. Pendant que la dame de la maison se trouvait 
an premier étage, l'individu en question s'est emparé 
d'une montre en argent et a pris la fuite. Le voleur a 
été vu à Lannoy le même jour, vers deux heures de 
l'après-mdi. 11 est activement recherché. 

U n r e p a s à b o n m a r c h é . — La chose ne mérite
rait pas mention si les deux convives n'étaient des 
femmes. Vendredi soir.une ouvrière nommée Jeanne 
C . . . entrait en compagnie d'une autre femme, Ma-
thilde 13. . . . à l'estaminet de M. G . . . , Grande-Rue. 
Après avoir pris plusieurs consommations, elles de
mandèrent à dl ier . Le repas fut long. Quand il fal
lut régler l'addition, les deux amie3 prétextèrent une 
course pressante et voulurent se retirer. On fut 
obligé d'aller chercher la police : les dîneuses décla
rèrent alors qu'elles n'avaient pas d'argent : aussi 
furent-elles conduites au dépôt de sûreté. 

W a t t r e l o s . — Par arrêté de M. le préfet du 
Mord, le commissaire de police vient d'être rangé 
dans la troisième classe. 

On nous prie d'insérer la note suivante : 
« Jeudi dernier, jour de Noël, la Prévoyan'e, bou

langerie coopérative des rentreurs, a distribué son 
premier dividende qui s'élève à 13 pour cent; pour 
trois mois d'opérations et pour ses débuts ce résultat 
est satisfaisant; aussi les sociétaires ont été unani
mes pour féliciter les administrateurs pour leur dé
vouement et leur bonne gestion. 
i » La société a débuté le 1er septembre avec 101 so
ciétaires et un total de 662 pains ; aujourd'hui elle 
compte 300 membres et fait 2500 pains par semaine; 
elle invite tous ceux qui en font partie à assister à 
l'assemblée générale, aujourd'hui dimanche, 28 dé
cembre, à 4 heures du soir, au siège social, Grand'-
Rue. 93 (estaminet Catrice). 

» Ordre du jour : 1* allocation à la commission ad
ministrative ; 2- question diverses. 

La Commission. 
» N. It.— Contrairement à ce que croient beau

coup de personnes, la société no se compose pas 
exclusivement de rentreurs ; toute personne habi
tant Roubaix peut en faire partie sans faire de ver
sement immédiat. 

» Prix du pain : gruau pur, 0.55 ; blanc, 0.50; mé
nage (4 livres), 0.55.» 

D e s p e r s o n n e s mal renseignées on mal inten
tionnées font circuler le bruit que les propriétai
res d u u a g a s i n de deuil pour dames « A n G r a r d 
C a m é l i a , » i , rue de la Gare, sont Israélites. 
Les dits propriétaires protestent hautement con
tre cette assertion calomnieuse, et déclarent 
qu'en principe comme en fait, ils appart iennent à 
la Religion Catholique. 50314d 

C o n s e i l d u j o u r . — Aucune boisson n'est meil
leure, plus saine et plus rafraîchissante que notre 
Eau de Vais, source « Les Célestins » prime du 
journal, mêlée au vin ou aux sirops. Envoi d'une 
caisse de 50 bouteilles contre mandat-poste de 15 fr. 
adressé à l'administration du journal. Les frais de 
port se payent en plus et à part, au moment de la li
vraison. 6 

LETTRES MORTUAIRES ET D'OfilTS 
IIÏPRTMEKIB ALFRKD RKBOUX. — A V I S G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (grande édition), 
et dans le Petit Journal de Roubaix. — La 
Maison te charge de la distribution à domicile 
à des conditions très avantageuses, 

TOUJOURS M I E U X . 
C'est le cri du progrès : toujours mieux, toujours 
C'est à ce noble cr ique la science travaille, [mieux! 
Ses produits d'hier sont là, dédaignés, déjà vieux 
Son chef-d'œuvre au jourd 'hu i : c'est le savon Fer-

f raille. 
S a v o n n e r i e F E B R A I L L B A i n e 

d CROIX, près Roubuix. 5031 Od 

A NOS LECTEURS 

T O U R O O I N €? 
E m p r u n t d e l a v i l l e d e T o u r c o i n g . — 

La répartition des souscriptions reçues le ~3 cou
rant pour l'émission de la première fraction de un 
million de l 'emprunt de quatre millions a été 
établie de la façon suivante : 

1 obligation e*t attribuée aux souscripteurs de 1 
à 8 obligation?; 2, de 10 à 15; 3 , de 16 à 20; 4 , de 
25 à 30; 5, d. 35 à 40; 7, à 50; 8. à 60; 10, à 70 ; 
H , à 80; 14, à 100 ; 17, à 120 ; 20, à 140 ; 30, à 
200; 43, à 300; 54, à 360; 60, à 400 ; $3, à 550 : 
9 1 , à 000; 113, à 740. 

R é g l e m e n t a t i o n d u t r a v a i l . — La commis
sion parlementaire chargée d'étudier les projets 
relatifs à la réglementation du travail des ouvriers 
adultes a décidé qu'elle se mettrait en relation di
recte avec les ouvriers et les patrons, afin de con
naître les sentiments des intéressés sur cotte grave 
question. 

A cet effet des questionnaires imprimés seront 
déposés, jusqu 'au ô janvier, à l'Hôtel-de-Ville, 
bureau du secrétariat et tenus à la disposition des 
patrons et ouvriers inscrits sur la liste des élec
teurs municipaux qui désireraient faire parvenir 
leurs dépositions à ladite commission. 

Des exemplaires seront aussi déposés au siège 
des syndicats professionnels. 

M e s s e S a i n t e - C é c i l e . — La société l'Har
monie Tourquennoise exécutera, le dimanche 28 
décembre, en l'église du Sacré-Cœur, à la messe 
de 11 heures 1(2, les morceaux suivants : Une 
fantaisie sur Faust et l'ouverture du Pré-aux-
Clers. 

C a r a b i n i e r s e t g y m n a s t e s . — Dans une ré
cente réunion des carabiniers de la nouvelle aven
ture, il a été procédé au renouvellement du Comité 
pour l 'année 1891. Ont été n o m m é s : MM. Ton-
chou, président, Wae tgens , vice-président, Lé
man Amand, secrétaire, Manaut Gustave, secré
taire-adjoint, Dujardin-Denis, trésorier; Aimable 
Liord, Gérard Vanderstichel, Anselme Delanuoy, 
Charles Leloug, Clément Clénisson, Léon Van-
pachterbèque et Félix Delyoye, membres. 

De leur côté, les membres do la société do gym
nastique La Tourquennoise ont été appelés à 
désigner un chef de gymnastique; c'est M. De-
lannoy, professeur de gymnastique au lycée de 
Tourcoing et directeur de La Renaissance, de 
Marcq-en-Barœul, et de La Patriote,de C-oix, qui 
a été nommé. 

M. Delannoy prendra la direction de La Tour
quennoise à partir du mercredi 7 janvier . 

Dans la même assemblée générale, il a été 
décidé, une sortie sur Courtrai pour le dimanche 
H janvier. 

La fête intime annuelle de la société sera célé
brée dans un banquet qui se fera au café Leeiercq, 
rue Desurmont, le 17 janvier à huit heures du 

Sa i s i e s d e s t a t u e t t e s . — Plusieurs saisies de 
statuettes en fayence et biscuit ont été prat ' ;juées 
cette semaine, dans divers magasins , à ' ,a requête 
de maisons de Paris ou de leurs dépositaires de 
Tourcoing en vertu de plusie; j rg jugements pour 
contrefaçons.Les r e c h e r o n e s vont 'être continuées. 

X-'-^-^^J^IFCË Î D ' A ' S C Q ' 
Ascq, 27 décembre. 

Nos lecteurs se rappellent que les assassins ont 
la'.sso dans la petite salle à manger un morceau 
de pain à demi rongé. Les empreintes des dents 
ont été moulées et le moule correspond parfaite
ment avec la dentition de Chocquel. 

M. le procureur de la République a conféré à es 
sujet avec M . Legrand et M. Castiaux, médecin-
légiste Leur opinion est à peu près faite. 

M. le juge d'instruction a interrogé dans son ca
binet plusieurs témoins parmi lesquels un gen
darme de Lannoy qui a remarqué le jour du crime 
des taches de sang sur la figure et sur les habits de 
César Marescaux. 

Ce dernier prétend qu'il s'est ainsi taché de sang 
en embrassant t a tante . 

Il a entendu également la déposition de M. 
Marsy qui, dans une discussion, àl 'estaminet,avec 
Chocquel lui a dit : « Tais-toi, tu as assassiné la 
servante de M. le Curé. » Chocquel s'est empressé 
de payer ses consommations et de quitter l'esta
minet sans mot dire. 

Un marchand de poissons est venu affirmer que 
Chocquel lui a /a i t acheté, le soir du crime, une 
douzaine de harengs , en le priant de les porter a 
sa femme et qu'il en avait effectué le paiement 
avec une pièce de cinq francs. C'était la seconde, 
puisqu'il en avait déjà changé une pour acquitter 
sa dette à l 'estaminet Christiaen.i 

Le garde-champêtre d'Aseq a également com
paru devant ce magistrat . 

Nous espérons que dans quelques j ou r s , on 
saura nettement à quoi s'en tenir. 
— • 1 

C o m p a g n i e d u c h e m i n d e 1 e r d u 
N o r d . — La Compagnie tiu chemin de fer du 
Nord a l 'honneur d informer le public qu'à partir 
du dimanche 28 décembre, il sera délivré des 
cartes d'abonnement hebdomadaires d'ouvriers en 
3e classe : 

Au départ de Croix-Wasqucbal pour Tourcoing 
au prix de ! fr. 40. 

Au départ de Templeuve pour Lille au prix de 
t fr. 50, 

Ces cartes ne seront valables que pour des trains 
déterminés. 

A l'occasion de la fête de Noël, nous nous som
mes entendus aveo l 'administration du Nord 
Illustré pour offrir à nos lecteurs un numéro de 
Noël qui constitue une véritable prime. 

Le Nord I l lustré 
NUMÉRO D E N O Ë L 

3ne nous tenons à leur disposition contient plus 
e vingt gravures, dessins originaux, vignettes, 

e t c . 
Le texte en a été fourni par MM. Henri Lan-

glais , Pierre Duchesne, J . Danieau,0. de làDeûle , 
Jules Duthil, Paul Amory, etc . , etc. 

Les dessins originaux sont dus à MM. Daniel 
Dave, D. Ghesquier, Dufour et Call Toc. 

Ce numéro, qui publie entre autres choses le 
portrai t des rédacteurs en chef des journaux quo
tidiens de l 'arrondissement de Lille et un auto
graphe de chacun d'eux, est mis en vente au prix 
de vingt-cinq centimes. 

Nous l 'adresserons franco à tous ceux de nos 
lecteurs qui nous feront parvenir trente centimes 
en timbres-poste. 

CONCERTS & SPECTACLES 
T o u r c o i n g . —Le cercle du Petit-Château offrira 

une soirée bachique le dimanche 28 décembre 1890, à 
cinq heures et demie. En voici le programme : 

Première partie. — Fanfare : A. Patrouille, fan-
sie, n. Fantaisie sur l'Africaine, Meyerbeer, c. 
Grande valse, Strauss; 2. M. V. Couvreur, romance, 
X; 3. M. V. Scohy. air varié pour trombone, X ; 4. 
La Mandoiinata. Liao, valse, X ; 0. M. C. Segard, 
chansonnettes, X. 0. M. P . Dupont, Chant proven
çal, Massenet ; 7. MM. V. Couvreur et H. Gogue-
nheim. duo pour bugie et basse.X; 8. La Mandoiinata, 
Sempre in ballo, Rtcardo Matini ; U. M. C. Segard, 
chansonnettes, X. 

Deuxième partie. — Une nuit orageuse, comédie 
en un acte, de Maurice Hannequin ; (Jordcmbois, L. 
Vanderstichel ; Bourganol, I I . Fourmentin ; Larose, 
brigadier de gendarmerie, J. Scamps ; Pinsonnez, 
garçon d'auberge, A. Dasmyttére. La scène se passe 
de nos jours, à l'auberge du Cheval blanc; au 
Havre. 

Tribunal correctionnel de Lillo 
Audience du vendredi SO décembre 

Président : M. DUPAS, juge 
Un d r a m e d e j a lous i e , au P i l e . — Le trente 

novembre dernier, un dimanche vers onze heures du 
matin, A. Vromant, propriétaire de la cour qui porte 

son nom. rue de Condé, au Pile, entrait chex l ' I nde 
ses locataires, appelé Gustave Verhoeve. pai la 
porte d'entrée restée entr'ouverte, quand il aperçut, 
étendue sur le lit. la tète couverts de sang, la femme 
Verhoeve, Flore llaquetto, qui donnait à peine signe 
de vie. t 

Après les premiers soins qui lui furent prodigués 

Ear un médecin mandé en toute bâte, la f>mine Ver-
œvc put raconter qa'clle avait été mise en est état 

par son mari, la veille, vers dix heures du soir r 
elle fut ensuite transportée à l'hôpital, où elle de
meura pendant quatre semaines. 

L^ mari mis en état d'arre-tation, reconnut avoir 
frappé sa femme mais n'avoir acri que sous l'empire 
de la colère, envoyant revenir c-u»! dernier* 4 une 
heure indue, complètement ivre et se vantant de 
l'avoir trompée. 

Une enquête eut lieu et cette affaire que l'on avait 
d'abord qualifiée do tentative de meurtre so réduit 
aujourd'hui au délie do coups et b!e3e,ures, volon
taires. 

C'est à cette audience que comparaissait Gustave 
Verhoeve ; c'est u:i homme brun, à^é do trente-cinq 
à trente-six a n s il est assez correcterr-ent vêtu. Sa 
physionomie n'a rien d j méchant, ni de terrible; ce
pendant, quoique n'étant pas mal noté, ii passe pour 
un homme violent, il a d'ailleurs déjà subi quelques 
condamnations pour voies de fait. 

Il est assisté.de Me Roche. 
Sa femmefest entendue la première comme témoin.-

elle est aujourd'hui complètement remise de ses 
blessures. C'est une personne d'une figure asa t î in
signifiante. 

A peine interrogée, elle s'empresse de dire en 
levant la me in qu'ello jure qu'elle ne s'est jamais 
dérangée,même avec son flleur, puis elle entre dans 
des explications assez confuses sur la scène qui s'est 
passée. Rentrée vers dix heures du soir elle, a, sur 
les observations faites par son mari, reconnu qu'elle 
était allée avec son flleur boire trois ou quatre ca
nons : c'est après cette déclaration qu'elle fut ronéo 
de coups par Verhoeve qui la frappa aussi sur la tête 
à l'aide d'un tisonnier. 

M. le Président.-- Il parait que vous vous enivrez 
quelquefois ? 

Le témoin. — Il y a des moments, quand j 'a i occa
sion de boire. . . 

Elle apporte ensuite certains détails qui n'ont pas 
été fournis à l'instruction et qui tendraient à atténuer 
la responsabilité de son mari. M. le Président fait 
remarquer ces contradictions. 

Le rapport du médecin légiste, dont il est donné 
lecture constate que lors de la première visite faiie 
prés de la femme, la tête tout entière 4a eolle-ci était 
complètement tuméfiée, l'un des yeux obscurci par 
un coup d'instrument contondant. 

Tout le îeste du corps était aussi violacé. 
Verhoeve interpollé à son tour, raconte que con

trairement à l'habitude qu'il avait de travailler le 
samedi jusqu'à minuit, il était ce jour là.le 20 novem
bre, rentré à six heures du soir. Ne voyant pas sa 
femme, laquelle, il le savait, terminait son travail 
ordinairement à ce moment de la journée, il alla 
chez les voisins et ne put être renseigné. 

Enfin, elle revint à dix heures du soir, elle était 
ivre, au point qu'elle pouvait à peine se tenir ''" oout-
elle était toute décoiffée, les cheveux o U r {* a o 3 ' 
Devant les reproches qu'il lui ari-ua |Ba o l l ! u i D a U ) u : 
tia qu elle était a les boira e n d a n t , o a t e l a B O i r 6 o 
avec son falenr. r i ' ; i e M | u ' l u i a i l o n g g a n n c e u p u e 
Ç'0in? T1- —* tomber sur une couchette en fer. — 
J ai tait o l e n a u t r e choso avec mon fileur, aiouta-t-
C«ie, eu se relevant, donne-moi ton tranchet, je vais 
te dire toute la vérité. 

Il la déshabilla. A peine couchéo sur son lit, elle 
s'apprêta à se couper la gorgo avec le tranchi t 
qu elle tenait à la main Verhoeve lui arrêta le bras, 
mais elle avait déjà eu le temnsde se faire une bles
sure : emporté par la colère, Verhœve la frappa de 
nouveau. 

M. le Président. — Mais ce sont là des explica
tions nouvelles que vous donnez l à : est-ce vrai ce 
qu'il raconte, demande-t il en s'adressant A la 
femme; vous vouliez vous suicider? pourquoi faisiez-
vous cela 1 

La femme Verhoeve, — J'avais peur d'avoir des 
coups; j 'aimais mieux me tuer que me trouver 
tuée. 

Un autre témoin déclare qu'il a vu dans la soirée 
la femme Verhoeve; elle était soûle comme une 
andouille (sic). 

Le eabaretier chez lequel la femme Verhoeve est 
allée prendre un canon avec son fileur, dépose que 
en voyant l'attitude de la femme, il eut la curiosité 
d'aller voir où ils allaient tous deux : il constata 
qu'ils s'étaient dirigés, l'homme et elle, vers un han
gar inhabité, dans un endroit absolument désert et 
y étaient restés un certain temps sans en sortir. 

La femme Verhœve, interrogée encore une 
fois, reconnaît bien avoir dit à son mari qu'elle avait 
ou des relations avec le fileur, mais qu'elle lui tenait 
ce propos, quoique ce ne iùt pas vrai, parce qu'elle 
craignait d'être battue. 

Après plaidoirie de M* Roche et délibéré du Tri
bunal, Verhoeve, quoique se trouvant en état de ré
cidive, n'est condamné, grâce aux circonstance atté
nuantes, qu'à un mois de prison 

Aprè3 le jugement, M. le Président fait remarquer 
à Veihosvo que le tribunal s'est montré indulgent, 
pour lui. à condition qu'il ne frappe plus sa femme 
désormais ; s'il en était autrement, il s'exposerait à 
une peine très sévère. 

Oui, monsieur le Président, je promets de ne 
plus la battre ; du reste, ajoutet-il en se retirant, en 
forme de conclusion, je vais demander le divorce. 

Une gamine r i e coupab le . — On se souvient 
qn'il y a quelques jour3, chez M. Fourmeatin, tila-
teur à Tourcoing, le mouvement des arbres moteurs 
avait pris tout à coup, à an moment donné, une ac-
célèrationvertigineuse : heureusement, le mécani
cien, qui était à son poste, avait pu arrêter immédia
tement lu machine, ce qui avait évité un accident qui 
aurait pu devenir une véritable catastrophe. 

On découvrit de suite la cause de cette anomalie : 
c'était une courroie de transmission qui s'était subi
tement rompue et cela n'avait pu se produire que 
parce que deux rattacheurs de quatorze et douze ans 
avaient coupé aux trois quarts cette courroie avant 
la mise en marche. 

Ces bambins, qui ne paraissent pas s'être bien 
rendu compte de lenr grave étourderie, sont les 
nommés Eugène Caste! et Albert Duthoit. I ls au
raient fait cela, parait-il,sur les conseils d'un ouvrier 
renvoyé depuis peu de l'établissement. 

Le Tribunal déclare que ces deux petits jeunes 
gens ont agi sans discernement et il les acquitte, 
mais il ordonne qu'ils seront tous doux détenus 
pendant quinze jours dans une maison de correc
tion. 

Déli t d e chasse . — Uniquement pour avoir été 
détenteur chez lui. d'un engin prohibé, Lepoutre, de 
Wattrelos est condamné à cinquante frans d'amende 

B a n q u e r o u t e s imple . — Un commerçant failli 
de Tourcoing, Emile Goube, est condamné à un mois 
de prison par défaut, pour avoir négligé du tenir des 
livres et de faire inventaire. 

V o l d e manda t -pos t e . — Un jenne garçon d'une 
dizaine d'années, do Marcq-en-Barœul, Launœuw, 
est envoyé dans une maison de correction jusqu'à sa 
vingtième année pour vols commis à Lesdain et à 
Lille, 

App l i ca t i on de la loi su r la P r e s s e . — On se 
rappelle quo M. Desmons, mafre de Cysoing, avait 
fait un procèsen diffamation au journal «Le Lillois.» 
Or, dans les communications qui lui furent faites 
de plusieurs exemplaires du journal contenant l'ar
ticle diffamatoire. M. le Procureur de la République 
constata que ces journaux n'étaient pas conformes à 
l'exemplaire dépose au Parquet. 

Do là, poursuites contre « Le Liliois » pour infrac
tion aux dispositions de la loi de 1881. 

M. Gustave Mas, le gérant, assisté de M' Boyer-
Chamard, reconnaît bien la contravention, mais il 

explique que l'article en question snr M. &eamcus 
avait été remis par le correspondant de C'-scing. à la 
ujrniere heure, alors que l'un des exemplaires était 
déjà au Parquet. On substitua en troisième pa<»e cet 
article à un autre, et on omit de déposer l'un d»s 
journaux ainsi modifiés. 

Ce qui prouve, ajoute l'inculpé, nue nous n'a von i 
pas voulu nous soustraire à cotte formalité, c'est que 
le journal, avec l'exemplaire déposé, contenait cj 
jour-là même un article contre U Parquet. 
«• Le tribunnl prononce une condamnation eon'ro !o 
gérant du Lillois à vingt-cinq francs d'titnenle. 

Audience dti samedi 27 décembre 1890 
Président : M. DUPAS, juue 

L63 f r audeurs . — An été our le territoire d'il J-
luin, Everaert est condamné à 8 jours d'emprisonne
ment et 500 francs «'amende pour avoir imi-orté du 
pétrole de provenance ctrtngii-). 

Désir* Dubois encourt la même peine pour s'être 
troi-v'' nanti de Ubue et d'allumette*, à Wattrelos. 

V c l de f o u l - r d s . — C'est pour avoir dérobé 
deux foulards à Mme Nolf et quatre autres à Mme 
Noppeque Jjiu.-Btptiste Flamez, l e Tourcoing, est 
condamné à deux moi.-?. 

— Une peine de quatre moi=î est inflige à t W ' i 
Dess::;!ly. do Uonbaix, qui a pris A HT. Brasseur de 
l'argent et des vêtements. 

A u t r e la rc in à ï o u r c o i n g . — Un domesti fus de 
M. Oioax, fondeur à Tourcoimj, du nom de Van 
Ingelandt René, avait depuis qu •tous temps, t\V. >ins 
dépenses exagérées qui ne concordaient p isnv •• 5 
rer.so'irces ; il avç.it tait pour prés de 2-Sj f.-. ù'.s.u tu 
Or. son patron s'était aperça do la dispai-it'' n, •' r.: 
moment, de quelques tommes d'argent assez cornu- i «tais contraires à e u x contenus dans la feuille 

P"•!••- à sa tante et à sa mère, qu'elle lui aurait remis 
plusieurs foisde3 somnus imuortantes. C'est quand 
elle s'est vue abandonnés r> it Léo a Dakar, avec qal 
elle a?ait des relations depuis un an, qu'elle quitta 
P. > ibaix et alla loger dnris une chambre ai la rue 
So'ierino à Lille. Qielque temp» après, dé
cile ré-.olut do se Itu-r parce qu'elle n'. r : plus 
rentraitre devant ses parents ?.nrès ce Qu'elle avait 
lait. 

Léon Dubar se défend d'avoir jamais conseillé à 
son i.miede voler ; il reconnaît avoir r r ç i d'elle une 
seule somme da quatre-vingt dix francs que sur les 
sollicitations delà jeune fille, il avait consenti à ac
cepter ; elle lui avait assuré, et il l'avait e u , que cet 
argent provenait i-: Bes èior. imi< r,. 

aOtCCH Ti 'Vt.r--
MlleHesprl, tante de Marie Vampoemel, dit avoir 

été victime d'un vol dune somme de doux cents francs 
qu'elle avait placée dans un coffret. 

Mme Dtbaisieux a loué une chioibre, à Lille, à !a 
jeune fiile ; ayant remarauo un rOTdlvcr chez colle 
dernière elle en. e*pfima son étonnetnent. Marie lui 
ctp'.jqua que co revolver était deïtiaé à t i ra re
mis à son atnse.t, 

Uno autre perso?>>ie qui a été -.utrefois au • irrie* 
de M. Dabar, annonce au tribunal qu'en diverse:. 
fois elle ebt allée chez Marie Vanpoemel po j r lui re
mettre uno somme de cinquante francs que Dabar 
l'avait chargée de porter et u/ae Marie avait rtfusé Ho 
reprendra. 

î.t. "e •: HnmUsaire Horber met le Tribunal an cou
rant de l'enquête qu'il a faite et de* perqui.utions 
exécutées par lu: au domicile do Léon Dabar. Il 
donne sur ce dernier des renseignements médiocres, 

dérablcs 
L'inculpé, malgré ses dénégations, cuei'lc une con-

damnetion à huit moisd'emprison'aemout. 
Sér ieuse agress ion à Ha l lu in — Le 21 JS-cin 

bre, Dacouombier sortait d'an estaminet d 
quand il fut attaqué par nn intivi !« nppel-j K: i e. 
Ce dernier Ini porta dr.ns le haut do l'épaule im coup 
de couteau poignard. Vandomme visntpemr lui por
ter recours, mais reçoit également une blessure g;v,-
ve sur les bras. 

Le prévenu soutient avoirl'té provoqué, parle plai
gnant : ce qui est contredit par Us témoins en
tendus. 

Le tribunal prononce contre KUes, une ondom-
nation A tix mois d'emprisonnement et seize francs 
d'amende. 

Une s o m n a m b u l e en co r r ec t i onne l l e . — Un 
sieur Martel était allé trouver uno somnambule, à 
Lille, pour la consulter sur une sucession qui de
vait, parait-il, lui échoir et qui dovdit provenir d'an 
parent décédé à Londres. 

Mme Anache, c'est le nom de 1% sibylle, lui donn 
toute espérance ; seulement, comme on le conçoit 
bien, la provision é*ait inévitable et elle se fi: r e 
mettre par le crédule client uue première somme de 
mille fiance; et comme le résuliat attendu n'aboutis
sait pris elle demanda deux autres milliers de francs 
que Martel, toujours dans la perspective d'un gros 
héiitige no manqua point de lui laisser. 

Elle fut condamnée il y a doux mois, p i r défaut, à 
deux ans de prison. 

Comparaissant aujourd'hui sur opposition, elle 
allègue qu'elle a fait beaucoup d'avances et qu'elle 
s'est adressés à plusieurs agences co qui lui aurait 
nécessité une dépense de près de six cents franc*, 
mais elle reconnaît n'être plus dans la possibilité de 
restituer le surplus. 

La condamnation est confirmée. 

Le prologue d'un suicide au Bois de la M e 
LES FAIT» 

Au milieu du mois d'octobre dernier, l'attention 
des passants qui traversaient lo bois de Boulogne, 
était attirée par le bruit d'une détoaatios partie du 
voisinage. On accourut et l'on aperçut, étendus sur 
le chemin, une jeune fiile paraissant âgée de dix-huit 
à vingt ans et donnant à peine signe de vie; à côté 
d'elle un revolver de petit calibre. 

On la transpsrta immédiatement à l'Ifôu ï-Di-.u, 
où on lui prodigua les premiers soins : son identité 
fut bientôt établie : c'était une jeune fille de quinze 
ans à peine, appartenant à une, honorable famille de 
la rue de Tourcoing, à Roub-is . 

EUe raconta qu'ello avait voulu se suicider parce 
qu'elle était abando-mée par son amant et qu'elle 
avait dérobé do l'argent à ses parants. 

Elle était malheureuse ot n'avait pas voulu survi-
vie à sa honte et à sa triste situation. 

Marie Elisa Vampoemel, c'est son nom, s'était 
tiré un coupderévolveràboutportant.en appliquant 
l'arme sur la t»mpe; la ballfe avait dévié de l'os maxil
laire et s'était, logée dans un endroit de la tête sans 
avoir cependant ocea-ionné de lésion morte'le. 

Quand elle fut rétablie, après un séjour de 
quelque temps à l'hôpital, elle fit certaines déclara
tions assez graves d'où il résultait qu'elle avait, do 
concert et de complicité avec son amant, nn jeans 
homme, voisin, soustrait des sommes importantes, à 
sa mère et à sa tante. 

Celui qu'elle signalait comme son complice était le 
fils do M. Dubar-Drieu, tailleur et bijoutier, rue de 
Mouveanx. 

LAoo Dabar, âgé de 2--t ans et aidant son père dans 
sou commerce, ne. nia pointavoircu des relalionsuvec 

do polico : co qui soaIè\. 
la pari do l'inculpé. 

M. k siibslilu.t Bou. 

de vives protestations de 

Avaât de prononcer 
mon réqoi-i: ire, j i désirerais poser q i-'qaes ques
tions àlaprévenu*. Vous aimiez êperdùiaentLéon 
Dubar, n'est-ce pas? dit il en t'adressas* A marie 
Vampoeuiel ? il avait si'r vous un asceridaat peu 
ordlnelreT Le. prévenue. — Oui. 

M. le substitut. — Vous n'auriez j v n i i s o e é lui 
résiste! ? ni enfreindra sa défense 1 — La prévenue 
— C'e^t vrai. 

M. le substitut. — lih bien ! no vous avait i! pas 
formelleuv m interdit de divo où. eues quelle per
sonne rous avii t pas;è les trois jours qui ont ;,aivi 
votre dép.nt d» R oibaix ?. . . Encore aujourd'hui, si 
vous ne ;e dites pas, n'est-ce point p i r e que voua 
le redejotex ï . . . — La prévenue. — 0 e»t vr ii. 

M. le presid ut. — Pourquoi co mattsms ? .. 0nai-
ffnei-vo3g dé compromettre les g ns ch - p i fu.i.? 
•tes a l l é e / . . TO ta n'avez rien à apprub: ds rêce t 
égird t... — La ptê'reiiuo. — Je ne veux i i oc puis 
pas le dire. 

M* Brackers d'il igo. — Je demande sn*si, rr.ui. au 
nom de mon client, à dire un mot ureo point. Du
bar proteste contre d -par .o ies al! "galions : il n'a 
jamais fait aucune défense à cet', t i- une fi la, et, en 
tous cas, si une ééfeoae a jamais été faite, comme 
aile la prétend, nous délions Marie Vampoenel de 
sa promasae et de son engagement. Nous n'avons à 
crainiro aucune révélation. 

M. le Président, à la prévenue : Eh bien ! vous en
tendes? vous pouvez pariet? —La prévsaaa : Non, 
je neveux p*3. 

RÉQUIàlTOIP.E 
M. la substitut Bouillon demanda contre Léon 

Dubar m châtiment sévère ; car c'est lui seul le cou
pable, c'est à son instigation qu'elle a commis tous 
ces Tu!?. Sans vouloir, dit il. invoquer une suggestion 
dont il a été question dans d'autres enceintes, j 'ai la 
certitude qu'il avait sur elle une influence extraordi
naire.; elle a été son esclave, sa choso jusqu'à devenir 
une voleuse, jusqu'à en mour i r I . . . Il demande 
qu'elle soit remise à ses parents. 

Marie Vanpoemcl pleure abondamment. M. le 
substitut soutieut que Dabar connaissait parfaite
ment là provenance ùo l'argent: elle, qui a encore ses 
père et mère no pouvait prétendre à aucun héritage, 
elle n'avait aucune profession. S'il n'y a nos contre 
Dub_r, <ijoate-t-il, do preuves matériulUs, les pré
somptions et les preuves morales abondent. Vous 
devriez baisser les yeux, vous Dubar, devant cella 
qai a clé, non pas votre complice,mais votre victime. 
Vous êtes un homras tndigue : vous avez poussé cette 
malheureuse à voler. Si vous n'avez ni la mise, ni 
l'attitude d'un souteneur, vous en avez l'àme ! . . . 

Ce réquisitoire, prononcé d'une voix ferme, pro
duit sur le public uno certaine impression ; cepen
dant l'on s'accorde à trouver excessive la sévérité 
avec laquelle M.le substitut a tra té ce jeune homme, 
qui a d'ailleurs toujours jeassé jusque-là pour être de 
bjiiaes mcôuxà^Udont la culpabilité ne repose quo 
sur des préaoaanUona et la seule déclaratiou da Marie 
Vampocmel. 

PL.lIDOlniES 
M* V/erquin, aprèâ les conclusions du ministère 

: ub'.ic en faveur de sa cliente,avait sa tâche facilitée, 
c'est ce qu'il dit en priant le tribanal de remettre la 
malheurjuse jeune fille déjà bien éprouvée, à sa fa-
mi'le. 

M* Brackers d'iljgo s'élève vivement contre la fa
çon dont le substitut a présenté son client, surtout 
en présence des certificats les plus elogioux q\ i ont 
été délivrés en sa faveur par le maire de Roubaix. Il 
s'efforce de démontrer que rien dans la prévention 

Marie Vampoemel, mais protesta ênergiquemcnt J ne prouve la responsabilité do son client: ce qui 
contre 1 imputation à lui faite d'avoir jamais raeeta. existe contre lui. c'est la seule dénonciation de la 
quelque somme que ce soit : il convint seulement que 
ne recevant point d'argent tie sa famille, il en avait 
fait part à la jeune Vampoele, laquelle, do son plein 
gré, lui avait offert, à titre de prêt, une tomine do 
quatre-vingt-dix francs qu'il se proposait de lui res
tituer quand il en aurait la facilité. 

Quant aux centaines de francs qu'elle disait lui 
avoir remises, Léon Dubar opposa toujours \i dé
menti le plus formel. Cepou'laut.comms on 
couvert quelques copies de lettres de la Jeune fiile 
dans lesquelles celle-ci paraissait lui promettre tout. 
l'argent qu'elle pourrait 80 procurer, on en ri dnisit 
quelques présomptions qui amenèrent l'arrestation 
de Léon Dubar. 

Il avait été retenu d'abord à sa charge le délit de 
détournement c'e mineure qui, faute do amure , fut 
bientôt écarté. De sorte qu'ils comparaissent tous 
deux aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel 
pour vol et complicité de vol. 

LES PREVENUS 
A voir les prévenus il est facile de constater qu'ils 

appartiennent à une classe aisée et à une famille de 
gens bien élevés. 

Marie Vanpoemel est une assez jolie brunette : 
elle n'a que quinze ans, mais elle parait en avoir au 
moins dix-huit; vêtue presque élégamment, elle a 
une attitude très correcte, humble presque devant lo 
juge. Ede semble confuse d'avoir accompli ce qui l'a 
amenée sur le banc d'infamie. 

L'autre inculpé est de taille moyenne, brun aussi; 
il a vingt-trois ans, son visage respire l'honnêteté et 
la façon dont il se tient dénote une bonne éducation; 
il a les traits fatigués, la prévention à laquelle il est 
astreint depuis quatre semaines ne doit pas être 
étrangère à ce changement dans sa physionomie. 

Il est assiste de M' Bracker3 d'Hugo; Marie Van
poemel a pour défenseur. M' Werquin fils. 

La mère de la prévenue vient déposer d'abord : 
elle déclare qu'elle avait constaté la disparition do 
quelques centaines de francs. Un jour sa tille quitta 
la maison, sans avoir manifesté précédemment au
cune espèce d'intention à ce sujet C'est seulement 
trois semaines après qu'elle reçut de sa fille uno 
lettre dans laquelle, éplorée, elle avouait les vols 
qu'elle avait commis et annonçiit sa détermination 
de se donner la mort. Le témoin exprime qu'elle avait 
ainsi que son mari,retiré la plainte contre Léon Du
bar, après avoir reçu do la part des parents de co 
dernier une promesse de désintéressement. 

INTEnUOG.VTOIUE 
La jeune Vampoemel est interrogée la première : 

elle affirme que c'est sur le conseil do Léon Dubar, 
qu'elle aurait, à diverses reprises, soustrait.de l'ar-

jeuno fiile et il démontre les diverses contradictions 
qu'on rencontre dans les lettres et les déclarations da 
cslle-el. Elle aété monteuse en bien des circonstances, 
ou ne peut étayer uneéondamnation sur do pareilles 
allégations I . . . 

JU'OEMENT 
Le tribunal se retire pour délibérer : pendant la 

suspension d'audience qui dure plos d'unedemi-
h ur••', le public qui a suivi avec beaucoup d'intérêt 
les débet,, parait favorable, à Léon Dubar : on incli
ne a . spérer an acquittement. 

L'opinion ne s'était point t rompée: le Tribunal 
re tra t eu séance décide qao les divers chefs do pré-
vaatlon ne font pas suffisamment établi» centre 
Léo • D ber qui est acquitté. Mar.e Vanpoemel sera 
remise i ses parents. 

Le Tribunal ordonne leur mise en liberté immé
diate. 

Quelques applaudissements dans le fond de l'au
ditoire accueillent cette décision qui est généralement 
fort bien accueillie. M* Co.\: JI.MU. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Audiences des vendredi 26 et samedi 27 décembre 

L a r e s p o n s a b i l i t é d e s c o u r t i e r * 
Devant la seconde chambre de la Cour d'appl,vien

nent d'être Jiscuté"S trois importantes alfairt-s. 
La question est la plus grave de cal les soulevées 

par la faillite de M. DaHaea, l'ex-directeur dos Ma
gasins généraux de Tourcoing. Ella a trait à la res
ponsabilité des courtiors-jurbs à raison ds leurs cer
tificats. 

M. de HaC3 fut traiuit en cour d'assises, pour de 
faux warrants ne correspondant à aucune marchan
dise. Les laines peignées étaient censées déposées 
aux magasins généraux, par M. Fourré qui endossait 
les warrants au directeur, lequel les en tossait à son 
tour à la banque Jean Joire', laqutlie les passait à la 
banque de France. 

Quand les agissements frauduleux de M. de Haes 
furent découverts, il se trouvait en circulation 16 
faux warrants qui font aujourd'hui l'objet des pro
cès. Ils ont occasionné une psrte de 4G3 114 francs à 
la banque Joira qui les avait négociés pour 60 0;0 
environ do la valeur des prétendues marchandise 
représentant 710,991 francs. 

Pour essaver do so couvrir partiellement de sa 
perte, M. Jo'ire a fait juger son droit à un privilège 
sur le cautionnement do 30.000 francs do l'ex-direc-

f n r d»s Magas'ns GénérauavPonr le surplus il a 
produit comme créancier •jaaVigrapbaire, a la iail-
Jjte qui dit-on, donnerait Jun dividcnle de : 

D'autre part,la banque Joire s'est retournée contre 
M Fourté lo soi-disant dépositaire dfs marchandises, 
le premier errto-scur des warrants . I l e l'a, p i r iu-
o.-%-.yi le décembre 1833, fait déclarer tenu eaTefi 
elle Llle a ensuite consenti à un arrangera u.t av.o-» 
lui D-oyennant lo paiement d'une cinquantaine da 
mille francs comptant et de 40.000 francs en 20 ans. 
avec certaines garanties tirées de polices d'assurance 
sur lavie. . , _, 
•?Eile s'est enfla adressée aux courtiers-)ares. Ils 
furent attraits par elle, devant \* tribunal de çom-
msrce da Tourcoing, cft elle leur reclama des dom
mages-intérêts à libeller. . 

Elle s'est b3SAe sur c<* qu à chaque warrant à elle 
rn lossé par M. De Haes, était annexé un certificat 
d'estimation d î la laine, signé par uncoartier . Ca 
qu'elle reprnshe aux courtiers,c'est de l'avoir induite 
en erreur, en lui faisant croire à l'existence de mar
chandises qu'ils n'avaient pas vues et sur lesquelles 
i's n'avaient pas eux-mêmes prélevé las échantil
lon::. 

Sur les 16 warrants faux, 9 avaient des certificats 
de M DuiarJin, aujourd'hui décodé. Ils correspon
dent, en chiffra roni , à 311.000 francs d'avances de la 
bir.que Joire; mais celle ci n'a pasass igré la Suc-
càssion de M. Duiardin. Cette hérédité. d:t-el!e.n'est 
pas en état de faire face à la responsabilité' er.coarué 
par lo datant. 

Quatre warrants étaient munis de certificats de M. 
Henri Grau; ils correspondent à une fivancu Waiede 
84 778 francs sur 2^.015 kilos de marchandises. Deux 
avaient éee certificats de M. Erneal Benlquc et cor-
respondon! Anne remise de-11.41V francs sur 10.753 
kilos. Cu seul eut un certificat d . M. Antoine Rous-
fel e : correspond à une remise de 21.483 francs sur 
5 f,02 ki!o3. 

MM. Grau, B ulque et Riusselont été assignés. 
f)? là les trois affaires. 

Par ses jugements des <i tn^i et 0 juin derniers, la 
tribu..al de Tourcoing s'est prononce pour la respon
sabilité des courtiers II les a cou iamnes àdessemmes 
équivalentes à 15 0/0 du montant des avances de la 
banque Joire sur les warrants auxquels leurs certifi
cats so trouvèrent épingles, e'eat-à dira M. Gruu à 

i 12.716 rranes, M. Beulqna i 6.212 francs et M. Rous-
i sel à a,222 franc? 

[^•courtiers i a ' o - j ' i o i t app'-l p:,uj-être déchar
gés do toute responsabilité. Mil . Gfraa ft I! ulque 
ont, pour avocat. M* de B;auiiou, M. B—taal u choisi 
M* Allaert. 

M >is les i".!-' rôts d-s appelants sont connexes, leurs 
affaires à peut prés Identique*. Au-si chassa de ieurs 
deux avocats ont-ils, en définitive, plaidé pour eu t 
trois. M' de B i i u l i u a exp/.-:é les raisons do leur 
app 1, durant la première audience. Pendant la se
cundo, M' AUaerta répondu en lourBOm, à M' Théry, 
du bureau d- lulle, c»n;eil de la banque Joire, le
quel a répliqué) à son tour. 

La banque Joire appelle incidemment ponr faire 
substituer des condamnations a des dommages-inté
rêts à libeller, auT condnmnati ms » des sommes dès 
A présent fixées. Ce qu'elle a ainsi en vue, c'est que 
les courtiers soient éventuellement obligés envers 
elle, dans la mesure de ce qu'elle ne pourra recou
vrer de ses avances autrement, soit e n t r e la faillite 
de M. Do Haes toit contre M. Fourré. 

D'anrès ies calculs f <i;s a l'audience, eela augmen
terait beaucoup l'étendue de la responsabilité de MM. 
Grau, Beuique < t Roussel. Ceux-ci demandent, au 
contraire, A la Cour, mais trè3 subsidiairement, de 
la limiter à des sommes moindres que celtes mises à 
leur chnrre, par les jugements. 

Quant à l i question principale de ionr exonération 
ou non de toute responsabilité, les explications res-
pectivei de leurs avocats et da celui de* la banque as 
sont concentrées principalement sur les deux points 
su ivants : les soaurtiera ont ils commis une fauta 
professionnelle ? Y a-t-il une relation ùo cause à 
effet entre cette fauta et lo préjuelics subi pa r l a 
banque Joire. 

C'est à l'examen de ers deux points que nous con-
•acraroas nn aecond article qui résumera les plai
doiries. Il traitera surtout das* usages commerciaux 
de nos places. 

Das courtiers et M. Joire ont assista aux débats. 
M* Rutf !et, agrée, et même un membre, dit-on, du 
tribanal da easamaree étaient présenta à le. première 
audience. 

Annonçons qae il. l'avocat ginéra! donnera ses 
conclusions aprè.s le jour du Nouvel An. 

La justice n'a pas de vacances à cette époque, 
(.4 suivre). 

«e> 

Chron ique é lec tora le . — MM. Dùlicse, Lofeb-
vre lu Prey, Crouy et d'Havrinoourt adressent aux 
délégués sénatoriaux du Pas-de-Calais la lettre sui
vante : 

« A Messieurs les Electeurs sénatoriaux 
du, Pas-de-Calais. 

» afeaaiears, 
» Désignés parle Comité conservateur comme cin-

didats aux élections sénatoriales du 4 janvier 1801, 
nous venons vous deman 1er vos suffrages. 

> Défende énergique de n^s intérfita économiques, 
de notre commerce et de notre industrie si grave
ment compromis par les traités de commerce, de 
notre agriculture surtout si cruellement éprouvée 
cette an née, continuellement frappée par dês'modifi-
cations à la loi aucriére de 183i; 

» Ee momies dans les finances; pas d'emprunts, pas 
d'accroissements d'imj 

» B'apoet de la liberté do conscience et des droits 
des pères de famille ; 

» Ju-.tiio, in lèpendsnee et liberté pour tous. 
» l'el !8t notre programme. 
» Mo n le «ou lettons nvc confiance, messieurs, à 

votre apprécietion et vous prions d'agréer l'expres
sion d i nos sentiments dévouas, 

» C -TVVE Die.-.i- ;:, agriculteur, ancien député. 
* LBFCBVSS DO P.IBT, ancien député. 
a Ai.ix'.Mu:!". CROUV, négocia a t, ancien président 

do la chambre de commerce de Boulogno-
sur-Mer. 

» Dosera D'HavaracouRT, agriculteur, ancien con
seiller d'arronlissement. » 

U n e r é u n i o n social is te dans le P a s d e Calais. 
— Une réunion à laquelle assistaient g.UOo mineurs, 
a eu lieu hier soir à la salle Marteau, à Liéviii. 

M. Basly a fait une conférence sur les syndicats 
professionnels et a passé en revue les lois ouvrières 
votées par le Parlement. 

M. Basly a terminé en faisant appel au républica
nisme des ouvriers. 

Un magnifique bouquet a été offert à l'orateur. 
Sur la proposition de M. Lamendin, l'assistance a 

adopté un ordre du jour invitant la Chambre à voter 
la réglementation du travail. 

A u d e n a r e c e . — On annonce l'a mort de M. Saby, 
notaire à AuJenacrde.déc'dè jeudi, à l'éi^e de 7é ans. 
M. Saby était «a des membres les plus distingués 
du corps notarial, chevalier de l'ordre de Léopold et 
président de la commission provinciale des bourses 
d'études. 
s U n p e i n t r e an#n*aliar belge fort eonnn, M. Van 
Marche, vient de mourir subitement à Hyères. 

T o u r n a i . — La co. ps professoral de l'Acîdémia 
de musique s'est ren lu jeudi dorniar, chez un de nos 
artistes les plus distingués, M. Aifr=d Bailly. pour 
lui témoigner, avec sa plus protonde estime, tous les 
regrets que son départ lui cause. M. Leeud-rs, di
recteur, lui a offert de lapart de tous les professeurs, 
une jolie médaille en argent portant gravés lesnom3 
de ses collègues, en souvenir de leur sympathie. 

M. Bailly va habiter Roubaix. 
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QUATRIÈME PARTIE 
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Un d u e l u t i l e 

• Le pacifique docteur Bonardel était , en dépit de 
•on scepticisme, singulièrement ému, et il éprou
vait pour Corvol une véritable admiration. 

En lui-même il le comparait au héros de 
l'Enéide, qu'il était pour le moment occupé à 
traduire en vers, conjointement avec les odes 
d 'Horace. 

Cependant les deux combattants s'étaient h 
peine donné le temps de se reposer. 

Aussitôt replacés, ils avaient repris le com
ba t avec rage. 

Tout à coup le pseudo d'Ecrainville s'avança vi
vement sur son adversaire et le chargea avec une 
furieuse énergie. 

Celui-ci fut obligé de rompre. 
Mais, dans ce mouvement, son épée a'écarta 

d'une ligne, et Badiche se fendant à fond avec la 
rapidité de l'éclair, lui enfonça la sienne dans la 
poitr ine, au-dessus du sein droit. 

Corvol laissa échapper son arme et tomba sans 
sjonnaisaanco entre les bras de ses témoins accou-
asja prés de lui . 

Ça 1» déposa douceaeeat 4 tant. 

Le docteur Bonardel s'était vivement approché 
et examinait la blessure en silence, tandis que les 
témoins tâchaient de lire son ojejtnêon sur son vi
sage. 

— La blessure est assez grave, dit-il, en t irant 
sa trousse et en procédant à un premier panse
ment . 11 est urgent de faire transporter M. Cor
vol chez lu i . . . 

Badiche s'était rhabillé. Il s'avança vers le 
groupe. 

— Je regrette sincèrement, messieurs, dit-il, 
d'avoir blessé M . Corvol plus gravement que j e ne 
l'aurais souhaité. En tout cas, vous reconnaîtrez, 
j e pense, que tout s'est passé loyalement. . . 

— Très loyalement, monsieur / fit le général . 
— Il est démon devoir d'ajouter que j e rétracte 

formellement les propos blessants que j ' a i tenus 
hier sur M. de Kermadec, et qui ont été la cause 
du duel. Je ne pouvais faire cette rétractation 
avant le combat, surtout dans les termes qu'exi
geait M. Corvol. Je l'ai déclaré à mes témoins, qui 
ont compris ma susceptibilité. Je vous prie en 
outre d'assurer M. Corvol de ma haute considé-
t ion. . . 
• E t , saluant, il s'éloigna avec ses témoins. 

Grèce a nn coussin de la voiture, on transporta 
le'blesse jusqu 'au véhicule et de là à son domi
cile. 

On le coucha. Il n'avait point repria connais
sance. 

Ce ne fut qu'au bout d'une heure qu'il donna si
gne dévie. 

Quoique sérieuse, la blessure, sondée habile
ment , n'offrait aucun caractère spécial de gravité. 
L/epéo n'avait atteifit aucun organe essentiel. 

— Soyez tranquilles, messieurs 1 déclara le 
docteur aux témoins. Je réponds de lui. 

— Vous me sauverez, docteur, murmura d'une 
voix faible le blessé. Ah ! tant pis I... J 'aurais été 
si heureux de me sentir mourir pour elle I 

Tous les assistants se regardèrent étonnés et 
émus. 

113 pensaient que le délire seul arrachait au dé
fenseur de Madeleine cet aveu d'un amour jus 
que-là soupçonné peut-être, mais qu'il avait tou
jours semblé cacher aveo un soin extrême. 

— Diable 1 murmura le docteur. Ah ! décidé
ment , il n'y a plus à hésiter. Il faut aviser. 

Quand tout le monde se fut éloigné, et que le 
blessé fut pansé avec soin, le brave homme ins
talla la vieille domestique au chevet de son maî
tre avec les instructions les plus précises et les 
plus minutieuses. 

Il prépara lui-même les potions à administrer! 
et rassuré après un nouvel examen, voyant le ma
lade s'endormir paisiblement, il prit sa canne à 
pomme de corne et son chapeau, et d'un pas ra -
pide se rendit au château. 

Madeleine, levée de très bonne heure , avait pro
fité de la splendeur de la matinée pour descendre 
au ja rd in où elle avait cueilli elle-même un énor
me bouquet de fleurs. 

Puis, selon son habitude quotidienne, elle était 
entrée dans la chapelle, toujours solitaire pen
dant la semaine, et elle avait prié sur la tombe de 
sa mère. 

Mais, ce jour-là, la jeunesse qui chantait en aon 
coeur, semblait adoucir , en dépit d'elle-même, 
l 'amertume de son éternel chagrin. 

En pensant à la obère morte , elle la revoyait 

dans ses joursde joie , lui souriant et l'envelop
pant de ses caresses, et ces doux souvonirs rem -
plissaient la jeune fille d'une tendre et douce mé
lancolie. 

Elle se dirigeait vers le château dans l'intention 
de rentrer s'habiller pour descendre ensuite au 
village et aller porter des friandises et des jouets 
aux petites filles de l'école. 

Elle jouissait d'avance des sourires et des cris 
de joie avec lesquels serait accueillio son arri
vée. 

Seule en ce monde, les enfants des pauvres 
étaient devenus sa famille, et elle se sentait heu
reuse d'apparaître au milieu d'eux comme une fée 
bienfaisante et de se savoir adorée par tous ces 
petits êtres* 

Elle aperçut alors, sur le haut du perron.lo doc
teur B onardel qui s 'apprêtait à en descendre les 
degrés pour venir à elle. 

Elle courut à sa rencontre gaiement : 
— Mon cher docteur, B'écria-t-elle — comme 

vous le dites fort bien — la nature est le meilleur 
des médecins, et le beau soleil et la brise fraîche 
les plus efficaces des médications. Vous me trou
vez aujourd'hui en excellente santé, mourant de 
faim, et me hâtant de rentrer pour prendre ma 
tasse de lait . C'eat que j ' a i été mat inale! Savez-
vous bien qu'à sept heures, j e courais déjà dans 
le ja rd in l 

— Moi aussi, j ' a i été très matinal , répondit 
le vieux médecin, plus matinal que toi, sans nul 
doute. 

— Oh ! docteur, vous, ce n'est p ss étonnant. 
N'êtes-vous pas toujours levé dès l 'aube, 

vxmsf . . . 

— C'est vrai! mais aujourd'hui j ' a i peut-être 
été levé encore plus tôt que do coutume. 

— Aujourd 'hu i? . . . Y aurait-il aux environs 
quelque malade pour lequel on est venu vous 
chercher d'urgence? Dites-moi vite s'il a besoin 
de quelque choso. 

H s'agit en effet d'un m a l a d e . . . d'un bles

sé î . . . 
D'un blessé ?... Qui est-ce donc t Je connais 

tous les habitants. Dites-moi vite son nom que 
j 'a i l le le voir, lui porter quelque secours, si cela 
est utile, dans tous les cas pour l 'aider dans ses 
souffrances, le consoler du moins. 

Tu connais la personne dont il s'agit assuré
ment . Tu la connais même intimement. . . Et c'est 
jus tement à cause de cette intimité que j e re
doute pour toi un saisissement qui pourrait t 'être 
nuisible. 

— Vous m'effrayez, mon ami ! Quelqu'un que 
je connais, blessé! . . . Qui donc f 

— M. Corvol. 
— M. Corvol est blessé I. . . 
Cette parole fut dite avec l 'accent d'un vif ot 

bienveillant intérêt ; mais le docteur Bonardel ne 
surprit pas sur le visage de là j eune fille la pâleur 
qu'il avait craint, ou espéré y voir paraî t re . 

_ M. Corvol blessé ? rôpéta-t-cllo. Un acci

dent. 
— Non. Un duel ! 

Un duel I M. Corvol s'est battu eu duel / 
— A l'épée, ce matin. J 'y assistais, et ma pré

sence, j e t 'assure, a été fort utile. H a reçu un 
coup d'épc3 dangereux dans la p'-iir.ne, wt 
quelques lignes plus bas , le poumon était t r a 
versé. 

— Oh ! mon Dieu ! Mais pourquoi ce duel? Avec 
qui ? . . 

— Avec un certain baron d'Ecrainville, assez 
galant homme d'ailleurs, qu'il a rencontré hier à 
Vannes. Il parait que ce moasieur avait tenu des 
propos inconsidérés sur une famille pour laquelle 
M. Corvol a une profonde vénération. Celui-ci ne 
le laissa pas achever et le provoqua. Il exigea en 
outre une rétractation quo l 'autre refusa. Tu sais 
où te ne sa 's peut-être pas que dans le monde, — 
j e n'ai jamais compris pourquoi, par exemple , 
l 'honneur empêche de reconnaître que l'on a eu 
tort, avant de s'être battu pour soutenir ce qu'on a 
dit; mais après c'est différent, il commande au 
contraire de l'avouer. Ce baron s'est donc bat tu, a 
blessé sou adversaire, puis spontanément, il a 
reconnudevant les témoins qu'il avait agi incon
sidérément la veille, et il a regretté et retiré les 
paroles qui avaient motivé la rencontre . 

Madeleine en écoutant le docteur était devenue 
très pâle. 

— Et de quelle famille s'agissait-il.je vous prie? 
De quelles personnes cet homme avait-il donc 
parlé/ dit elle d'une voix dont vainement elle cher
chait à maîtriser l 'émotion. 

— Oh I mon Dieu ! reprit le pauvre cher hom
mes ap ' è s quelques secondes d'hésitation, au tan t 
q u o j e t e l e d i s e t o u t de suite.! Tu l 'apprendrais 
d'ailleurs par d'autres et peut-être les faits te 
seraient-ils exagérés ou dénaturés. Voici la véri té . 
Il s'agissait de ton père. . . 

— De mon pore !... Parlez ! Parle* vite 
?...... ! Dites-moi tout ! 

Le docteur regarda en face la j eune fille 
11 vit le tremblement de se, levrea, le trimi—. 

mon 
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